
LE MARIAGE CL

Toutes les fois que deux catholiques veulent contracter ma-riage ensemble, ils doivent observer les formalités du décretNe tenere, sous peine de nullité de leur mariage.
.Ciest pourquoi, dans toute l'étendue du Canada, les ca-tholiques sont à Pheure présente, soumis à cette loi.Sous la discipline du concile de Trente, il n'y avait queles catholiques de la Province de Québec qui fussent astreinte, cette loi : les catholiques des autres Provinces du Canadan'y étaient pas tenus. C'est ainsi, par exemple, que dans laville d Ottawa, deux catholiques pouvaient contracter mariagevalidement, sans suivre les formalités du concile, quand, aucontraire, dans la ville de Hull, deux catholiques ne le pou-vaient pas.
Personne ne niera qu'il n'y eût là une anomalie qu'il fal-lait faire cesser, anomalie qui existait d'ailleurs contre l'in-tention de l'Eglise, puisque celle-ci avait bien voulu obligertous les catholiques.
Le décret est donc en vigueur dans le Canada entier -aucune Province n'en est exemptée. Tous les catholiques duCanada, en quelque lieu qu'ils aient domicile, sont tenus dese soumettre aux formalités du décret Ne temere.
Entre les deux législations, il y a de plus une différencedans le sens que l'on donne au mot catholique. Dans l'an-cienne discipline, on entendait par catholique celui qui actu-ellement professait la foi catholin ni, a "1 e
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